
Infrastructure essentielle pour le pays, le 
réseau de transport d’électricité fait le trait 
d’union entre les sources de production et 
l’ensemble des consommateurs d’électricité. 
L’architecture du réseau actuel, colonne ver-
tébrale du système électrique français, com-
posé de lignes électriques très puissantes 
(400 000 volts) et de nombreuses lignes de 
différents niveaux de tensions inférieurs, 
constitue un atout national, adapté à une 
France dans laquelle l’électricité ne représente 
qu’à peine plus du quart de l’énergie consom-
mée par le pays.

La France s’est fixé des objectifs ambitieux 
de décarbonation de son économie et de 
réindustrialisation qui doivent porter la part 
de l’électricité à plus de 50% dans notre mix 
énergétique de 2050. Cela rend nécessaire 
de renforcer le réseau public de transport 
d’électricité. À travers son plan stratégique 
d’investissements à l’horizon 2040, RTE pro-
pose ainsi une stratégie priorisée, optimisée 
et cadencée dans le temps pour mener à bien 
les transformations du réseau haute et très 
haute tension dans les 15 prochaines années.

Retour sur le Schéma Décennal de 
Développement du réseau (SDDR) 
et son débat public

Entre septembre 2025 et janvier 2026, la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) a mené un débat public 
sur le projet de plan stratégique d’investissement de RTE, aussi appelé Schéma Décennal de Développement du 
Réseau (SDDR). Le SDDR est un plan / programme national qui propose une trajectoire de transformation du réseau 
public de transport d’électricité à l’horizon 2040. Lors de la concertation préalable du projet de Campus IA, RTE a 
régulièrement renvoyé vers le projet de SDDR et le débat public les participants qui souhaitaient avoir davantage 
d’informations. RTE propose dans cette fiche de donner une synthèse du projet de SDDR adapté au projet de 
Campus IA. Le débat public s’est terminé le 14 janvier 2026. La CNDP doit rendre public son compte rendu et son 
bilan d’ici au 14 mars.

Retrouvez toutes les informations sur :

> Le projet de schéma décennal de développement du réseau | RTE
> Le site du débat public : Schéma décennal de développement du réseau RTE (SDDR) | CNDP

Le plan stratégique d’investissements s’articule autour de 
trois grands piliers stratégiques :

1.	  �Renouveler le réseau et l’adapter au changement 
climatique, à un climat +4°C en 2100

2.	  �Raccorder la consommation d’électricité pour réussir 
l’électrification du pays et la réindustrialisation des 
territoires, et les nouvelles installations de production 
bas-carbone (renouvelables et nucléaire).

La décarbonation de l’industrie existante, l’accueil de nou-
veaux consommateurs (usines, datacenters, électrolyseurs) 
et le développement de moyens de production décarbo-
nés sur l’ensemble du territoire (nucléaire, éolien en mer et 
renouvelables terrestres) occupent une place majeure dans 
ce programme industriel.
Le SDDR projette de prioriser les infrastructures du réseau qui 
permettent de déclencher une électrification de l’économie.
Ce pilier représente plus de la moitié des investissements 
nécessaires, soit 53 milliards d’€ pour des projets mis en 
service avant 2040.

3.	 �Renforcer la colonne vertébrale du réseau haute et 
très haute tension pour accueillir des flux d’électri-
cité plus importants et répartis différemment sur le 
territoire, tout en limitant les congestions.

La CRE vient récemment de formaliser son avis sur le SDDR 
dans une délibération récente (Délibération de la CRE du 20 
février 2026 portant examen du schéma décennal de déve-
loppement du réseau de RTE élaboré en 2025)

https://www.rte-france.com/donnees-publications/plans-strategiques/schema-developpement-reseau#Leschema2025
https://www.debatpublic.fr/schema-decennal-de-developpement-du-reseau-rte-sddr-7045
https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2026/260220_2026-22_SDDR.pdf
https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2026/260220_2026-22_SDDR.pdf
https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2026/260220_2026-22_SDDR.pdf

